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Arrêté grand-ducal du 28 octobre 1996 autorisant Madame Marie-Françoise FEYERSTEIN à changer
son prénom actuel en celui de «Francis».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande du 21 juillet 1996  présentée par Madame Marie-Françoise FEYERSTEIN, née le 12 juin 1948 à
Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8252 Mamer - 9, rue du Marché - sollicitant l’autorisation
de changer son prénom actuel en celui de «Francis»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marie-Françoise FEYERSTEIN est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Francis».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 28 octobre 1996.
Jean

Arrêté grand-ducal du 28 octobre 1996 autorisant Madame Berthe KESSEL, veuve LORANG à
changer son prénom actuel en ceux de «Régine Berthe».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Madame Berthe KESSEL, veuve LORANG, née le 12 novembre 1920 à Gilsdorf, de
nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-1940 Luxembourg - 180, route de Longwy, - sollicitant l’autorisation de
changer son prénom actuel en ceux de «Régine Berthe»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Berthe KESSEL, veuve LORANG est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Régine
Berthe».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 28 octobre 1996.
Jean

Arrêté grand-ducal du 28 octobre 1996 autorisant Monsieur Nicodemo RINALDIS à changer son
prénom actuel en celui de «Nicolas».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande du 14 mars 1996 présentée par Monsieur Nicodemo RINALDIS, né le 23 janvier 1966 à Differdange,
de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-3914 Mondercange - 4, am Weier, - sollicitant l’autorisation de changer
son prénom actuel en celui de «Nicolas»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal en XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nicodemo RINALDIS est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Nicolas».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 28 octobre 1996.
Jean

Arrêté ministériel du 7 novembre 1996 autorisant la société anonyme BRINK’S-ZIEGLER LUXEMBOURG
avec siège social à L-8287 KEHLEN, zone industrielle, à exercer des activités de gardiennage et de
surveillance.

Le Ministre de la Justice,

Vu la loi du 6 juin 1990 relative aux activités privées de gardiennage et de surveillance;

Vu l’avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat;

Arrête:

Art. 1er. La société anonyme BRINK’S-ZIEGLER LUXEMBOURG avec siège social à L-8287 KEHLEN - zone
industrielle - est autorisée à exercer des activités de gardiennage et de surveillance suivantes:

– garde et surveillance de biens mobiliers et immobiliers
– protection de personnes
– transport, convoyage et surveillance de fonds et d’objets mobiliers
– installation et gestion de centres d’alarme.

Art. 2. Le règlement de service BRINK’S-ZIEGLER LUXEMBOURG S.A. est approuvé.

Art. 3. La carte de légitimation BRINK’S-ZIEGLER LUXEMBOURG S.A. est approuvée.

Art. 4. La société BRINK’S-ZIEGLER LUXEMBOURG S.A. ne peut engager que du personnel qui a été agréé au
préalable par arrêté ministériel.

Art. 5. Le présent arrêté remplace l’agrément ministériel octroyé en date du 11 juillet 1995.

Art. 6. La présente autorisation est valable jusqu’au 6 novembre 2001.

Luxembourg, le 7 novembre 1996.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Administration de l’Aéroport. – Examens de fin de stage et de promotion. – L’Administration de l’Aéro-
port organisera, au cours de l’année 1997 les examens ci-après:

Mars 1997: – examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur technicien
– examen de fin de stage dans la carrière du technicien diplômé

Mai 1997: – examen de promotion dans la carrière du technicien diplômé
– examen de promotion dans la carrière de l’ingénieur technicien
– examen de promotion dans la carrière de l’artisan

Administration judiciaire. – Examen de fin de stage. – L’Administration judiciaire organisera le 17 mars 1997
un examen de promotion dans la carrière du concierge auprès de l’administration judiciaire.

Indice des prix à la consommation au 1er novembre 1996. – L’indice des prix à la consommation établi con-
formément au règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 est de 117.39 par rapport à la base 100 de l’année 1990.

Raccordé à la base 100 au 1er janvier 1948, l’indice «hors contribution sociale sur les carburants» est de 576.81. (Loi
du 17.6.1994).

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er novembre 1996 à 573.01.

Luxembourg, le 5 décembre 1996.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques
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Titres au porteur. – Oppositions (Publication prescrite par l’art. 22 de la loi du 16 mai 1891 concernant la perte
de titres au porteur).

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 8 octobre 1996 qu’il a été
fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous
droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

KREDIETBANK INT. FINANCE 1991/96, 9,375%, coupon 23/08, 18 x 50.000.- LUF aux nos: 29524/41.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 11 octobre 1996 qu’il a été
fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous
droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) CREDIT LOCAL DE FRANCE, 7,875%, 1994/1999, 6 coupons no: 1 échus le 20.12.1995, d’une valeur de 22.969.-
LUF, détachés des titres numéros: 2526 à 2531, code ISIN: XS0052827648,

2) GENERAL ELECTRIC CAP. CORP., 7,75%, 1995/1998, 4 coupons no: 1 échus le 28.12.1995 d’une valeur de
14.531.- LUF, détachés des titres numéros: 420 à 423, code ISIN: XS0055610868.

– Il résulte de trois exploits de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 14 octobre 1996 qu’il
a été fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de
tous droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) COMMERZBANK, 1991/99, 9,625%, 13/9, 1.800.000.- LUF, 36 x 50.000 aux nos: 15302/337, (coupon 13/9/1997),
2) KREDIETBANK INT. FINANCE, 1994/2004, 8,20%, 15/11, 2.950.000.- LUF, 9 x 50.000 aux nos: 3433-40/4396 et

5 x 500.000 aux nos: 1367-61705-06, (coupon 15/11/1996),
3) KREDIETBANK INT. FINANCE, 1994/2004, 8,20%, 15/11, 1.000.000.- LUF, 2 x 500.000 aux nos: 1365-66, (coupon

15/11/1996).

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 16 octobre 1996 qu’il a été
fait opposition au paiement du capital, des intérêts et des dividendes échus ou à échoir, ainsi qu’à l’exercice de tous
droits généralement quelconques que comportent ou peuvent comporter les titres suivants:

1) SOCIETE QUEBECOISE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX, 2 coupons, 8,125%, 1993/2003, 10.000 CAD, échéance
11.08.1996, détachés des titres 03+00010000+XS0044962305+AN+002158 et 002159,

2)  SOCIETE  QUEBECOISE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX, 8 coupons, 9%, 1992/2002, 1.000 CAD, échéance
23.07.1996, détachés des titres 04+000001000+XS0038625264+AK+009916, 009917/23,

3) SOCIETE QUEBECOISE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX, 3 coupons, 9,%, 1992/2002, 10.000 CAD, échéance
23.07.1996, détachés des titres 04+000010000+XS0038625264+AK+000700, 001094 et 001095.

Titres au porteur. – Mainlevées d’opposition (Publication prescrite par l’article 22 de la loi du 16 mai 1891
concernant la perte de titres au porteur).

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 10 octobre 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 4 juin 1996
portant sur les titres LANDESBANK SCHLESWIG HOLSTEIN GIROZENTRALE, 8,250%, 1995/2005, 2 coupures de
250.000.- LUF, aux nos: 19615/16, coupon 1 du 13.04.1996 attaché.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 10 octobre 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Marc Graser à Luxembourg en date du 29 mai 1996
portant sur les titres ASLK-CGER IFICO, 1995/99, premier coupon attaché, 28.04.1996 et suivants, date d’échéance
28.04.1999, taux 7,625%, valeur nominale 2 x 100.000.-, aux nos: 13735/36.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 14 octobre 1996 que
mainlevée pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de son ministère à Luxembourg en date du 22 décembre 1995 portant sur les
titres COMMERZBANK-OVERSEAS INTERNATIONAL, 3 titres de 5.000.000 lires chacun, 94/99/99, 10,5%, aux nos:
77442/44.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 15 octobre 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 23 août 1995
portant sur les titres CREDIT LYONNAIS NED., 40 titres à LUF 50.000.-, 9,125%, 1991/98, aux nos: 1354/93, coupons
au 22.05.1996 et suiv. attachés.

– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 15 octobre 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 23 août 1995
portant sur les titres KREDIETBANK INTL. FIN., 3 titres à LUF 50.000/500.000.-, 8%, 1992/2000, 1 certificat de 50.000
LUF au no: 1199, 2 certificats de 500.000.- LUF aux nos: 173/74, coupons au 16.11.1995 et suiv. attachés.
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– Il résulte d’un exploit de l’huissier de justice Roland Funk à Luxembourg en date du 15 octobre 1996 que mainlevée
pure et simple a été donnée:

d’une opposition signifiée par exploit de l’huissier de justice Pierre Kremmer à Luxembourg en date du 23 août 1995
portant sur les titres KREDIETBANK INTL. FIN., 30 titres à LUF 50.000.-, 9,125%, 1992/2000, aux nos: 9648/77, coupons
au 08.01.1996 et suiv. attachés.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 12.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Remerschen, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ABERRA
MOLLA Amelework, épouse WELTER Marco Etienne Nicolas, née le 14.06.1966 à Addis Ababa (Ethiopie), demeurant
à Remerschen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ABERRA

MOLLA Amélia.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 04.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALVES DOS SANTOS
Sandra, née le 16.03.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Tétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.12.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ARMILLEI Olivier Raymond,
né le 13.02.1971 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AZEVEDO CAMACHO
Camila do Rosario, épouse PEREIRA MONTEIRO Antonio Pedro, née le 20.02.1965 à Achada Falçao/Santa Catarina
(Cap Vert), demeurant à Walferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.09.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de

CAMACHO Camila.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 31.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BERTON Doris Sonja,
épouse PHILIPPS Johnny, née le 13.04.1974 à Luxembourg, demeurant à Rollingen/Mersch, a acquis la  qualité  de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BERTRAND Alexandre
Suzanne Jean-Marie, né le 02.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOJCOVSKI
Mihail, né le 27.10.1976 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARVALHO MANSO
Nuno Miguel, né le 11.05.1974 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MANSO

Nuno Miguel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COSTA
MARTINS José, né le 28.11.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MARTINS

José.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 23.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ
PAGAIMO Maria Natalia, épouse DA SILVA CARVALHO Jorge Manuel, née le 18.12.1970 à Arazede Montemor-o-Velho
(Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

PAGAIMO Nathalie.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA FONSECA ALMEIDA
Carlos, né le 06.02.1977 à Differdange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ALMEIDA

Carlos.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE FIGUEIREDO BENTO
Jean Michel, né le 29.08.1971 à Bettembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BENTO

Jean Michel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 12.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIETZ Mirko,
né le 20.10.1974 à Göppingen (Allemagne), demeurant à Huncherange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOMINICI Linda, née le
17.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERBER Andrea Gertrud,
épouse JUNG Joël, née le 11.02.1971 à Daun (Allemagne), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
GUEDES Joâo, né le 08.10.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIGUEIREDO Toze, né
le 04.01.1978 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GANTZER
Cédric Hubert Joseph, né le 06.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Niederanven, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 10.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARCIA MUNOZ Isabelita,
née le 02.03.1973 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de GARCIA

Isabelle.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 07.02.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIUSTO David, né le
20.04.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 19.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en

conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES DE
ALMEIDA Pedro Alexandre, né le 01.04.1976 à Mortagua (Portugal), demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 27.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Goesdorf, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur IMEZIANE Mimoun, né
le 25.12.1967 à Taza (Maroc), demeurant à Büderscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 03.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ISIK Mustafa,
né le 29.04.1958 à Marmara (Turquie), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 14.09.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KELLER Ketty,
née le 06.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LICHTENBERGER
Renate, épouse WEIDES Henri, née le 04.08.1955 à Idar-Oberstein (Allemagne), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 04.03.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES Cristina, épouse
CARVALHO MANSO Nuno Miguel, née le 10.10.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARASCHIN
Claudia Michèle, épouse GALOWICH Maximilien, née le 28.01.1968 à Luxembourg, demeurant à Walferdange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 25.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en

conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINELLI
Gilbert, né le 07.11.1969 à Differdange, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 01.10.1991 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité

de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAZZOLI Carlo Robertino
Gino, né le 12.12.1962 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MEYER Sylvain Claude
Joseph, né le 23.04.1970 à Differdange, demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MULLER Olivier, né le
29.11.1974 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.11.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUSTAFIC
Salkan, né le 01.11.1973 à Kalesija (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 29.01.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NICODEMO Giuseppe,
né le 26.11.1977 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 11.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PANICHI
Carla, née le 07.03.1973 à Luxembourg, demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 28.10.1993 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vianden, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PARADISO Antonia, née
le 01.02.1974 à Ettelbruck, demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 09.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PILOT Claudine,
née le 24.08.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIMENTA
MATOS Luis Miguel, né le 09.11.1972 à Luxembourg, demeurant à Wecker, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 27.08.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PIRES TEIXEIRA Paulo
Serjo, né le 15.09.1975 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 12.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité

de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame QUARATO Teresa, née
le 19.07.1974 à Differdange, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 12.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RANERI
Tommaso, né le 09.05.1972 à Luxembourg, demeurant à Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 19.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité

de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIBEIRO BASTOS Cassia
Paula, née le 20.10.1974 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 18.10.1996, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BASTOS

Cassia Paula.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHMITT
Dietmar, né le 03.05.1965 à Trier (Allemagne), demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 17.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TREICHEL
Marc, né le 16.12.1976 à Luxembourg, demeurant à Scheidgen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.04.1996 devant l’officier de l’état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TRINIANE Sébastien
Georges Pascal, né le 09.03.1978 à Ettelbruck, demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.09.1989 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZLOIC Mario,
né le 10.08.1966 à Luxembourg, demeurant à Schrassig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.09.1989 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZLOIC Vlado,
né le 03.11.1967 à Luxembourg, demeurant à Schrassig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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